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Guide complet 

L’aide financière aux études (AFE) est un
programme gouvernemental du Québec

qui vise à soutenir financièrement les
étudiants inscrits à temps plein ou à
temps partiel dans un programme

reconnu, dont la formation
professionnelle. Elle prend la forme de

prêts et bourses, selon la situation
financière de l’étudiant et de sa famille.

 Faire une demande
d’aide financière aux

études 



Conditions d’admissibilité

Résider au
Québec.

Être citoyen canadien,
résident permanent ou
réfugié reconnu.

Être admis dans un
programme de
formation
professionnelle

Être inscrit à
temps plein

Documents et informations 
nécessaires

Numéro d’assurance sociale (NAS).
Certificat de naissance ou preuve de citoyenneté/résidence.
Dernier avis de cotisation de Revenu Québec et/ou de l’Agence du
revenu du Canada.
Relevé de notes ou preuve d’inscription à la formation
professionnelle.
Informations sur les revenus de l’étudiant et, selon la situation, des
parents, du conjoint ou de la conjointe.
Relevé bancaire (pour le dépôt direct).
Adresse courriel valide.



Nom du programme Code du programme

Soutien aux services d'assistance en établissement de
santé et de services sociaux 05405

Secrétariat 05357

Comptabilité 05231

Cuisine 05311

Infographie 05344

Santé, assistance et soins infirmiers 05325

Usinage 05731

Assistance à la personne en résidence privée pour
personnes aînées autonomes et semi-autonomes 04257

Service de garde en milieu scolaire 04232

Soutien administratif aux secteurs cliniques 04260

Code de l’établissement

851402 

Codes demandés 



 Étapes pour faire la demande

PRÉPARATION

CRÉATION D’UN COMPTE

REMPLIR LA DEMANDE

SUIVI DE LA DEMANDE

Rassembler tous les documents nécessaires.
Vérifier l’admissibilité sur le site officiel de l’AFE Site de l'aide financière

Accéder au portail de l’AFE.
Créer un compte en ligne (Mon dossier AFE).

Remplir le profil personnel et scolaire.

Sélectionner l’année scolaire visée.
Compléter le formulaire en ligne en fournissant toutes les informations requises.
Indiquer le code de l’établissement l’Émergence et le code du programme choisi.

Joindre les documents numérisés si demandé.
Vérifier et soumettre la demande.

Consulter régulièrement le portail pour suivre l’état de la demande.
Fournir tout document supplémentaire demandé par l’AFE.

Prendre connaissance de la décision (lettre d’admissibilité, montant accordé).

https://www.quebec.ca/education/aide-financiere-aux-etudes


 Étapes pour faire la demande

CALCUL DE L’AIDE FINANCIÈRE

DÉPÔT ET UTILISATION DE L’AIDE

OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS

SUIVI DE LA DEMANDE

L’aide est calculée selon :
Les revenus de l’étudiant et de sa famille.
Les frais de scolarité et de subsistance.
La situation familiale (conjoint, enfants à charge, etc.).
Les ressources et dépenses reconnues.
Un simulateur est disponible sur le site de l’AFE pour estimer le
montant potentiel.

Le montant est généralement versé par dépôt direct dans le
compte bancaire de l’étudiant.
Il peut être utilisé pour les frais de scolarité, matériel, transport,
logement, alimentation, etc.

Aviser l’AFE de tout changement de situation (adresse, statut
familial, interruption d’études, etc.).

Respecter les conditions de réussite scolaire.
Rembourser le prêt étudiant selon les modalités prévues après la
fin des études.

Site officiel de l’AFE : afe.gouv.qc.ca
Service d’aide financière de l’établissement de formation
professionnelle
Ligne d’information de l’AFE : 1 877 643-3750
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https://www.quebec.ca/education/aide-financiere-aux-etudes


 

Introduction 
Ce document pourra vous aider à répondre à certaines questions sur la demande d’aide internet (DAI)
ainsi qu’à guider l’étudiant dans le formulaire en ligne. Il n’est cependant pas recommandé
d’accompagner, du début à la fin, l’étudiant dans sa demande. 

Section 1 : Identité et citoyenneté 

L’inscription des
coordonnées dans le
formulaire se fait
uniquement lors d’une
première demande 

S’ajoute lorsque la
personne n’est pas
canadienne de naissance 

Entrer le numéro d’immeuble, d’appartement (s’il y a lieu) et le
code postal au format X9X9X9 

Cliquer sur Rechercher 

Sélectionner l’adresse dans la liste et cliquer sur 

Si l’adresse est absente de la liste, cliquer sur 

Enregistrer

Saisir une adresse 

Exemple détaillée d’une demande 

 



Si la personne n’est pas canadienne de naissance, la question sera

 

 

Ces questions s’ajoutent
lorsque la personne
répond « Non » aux 

Section 2 : Résidence au Québec
(Critère hors Québec et mandataire si nécessaire)

 



 Section 3 : Renseignements scolaires 
Études temps partiel avantles étudestempsplein (pointA)et inscription des périodes
d’études au régulier (point B) ou en formation continue (point C) 

Concerne
l’université et le

cégep. Vous devez
aller plus loin pour

la FP



Poursuite des

études à l’automne

suivant : important

pour le calcul des

frais de réputé

inscrit. 

CFP L’Émergence 
851402

Voir la page des
codes demandés



 

La personne qui
répond « Non »
pourra modifier
par « Oui » par
la suite. 

Si la personne 
répond « Oui », 
elle ne pourra 
plus modifier 
par « Non ». 

Section 4 : Allocation pour du matériel d’appui à la

formation 

 



 
DFM – « oui » : Si la personne a une déficience 
est déjà « oui » et le message suivant apparaîtra : 

 (attestée lors d’une demande d’aide antérieure) la réponse 

 

Exemple : La personne en
vie maritale se sépare et
devient chef de famille
monoparentale le 
15janvier20XX 

Erreur fréquente – Incohérence de données:
 

 
Je vis avec une personne conjointe de fait …
Je suis chef de famille monoparentale… 

Fin
Début 

�  
20XX-01-15 
20XX-01-16 

Cette section s’ajoutera
lorsque la personne voudra
passer à la page suivante,
après avoir indiqué Marié,
Uni civilement ou en vie

maritale. 

 
20XX-01-15 
20XX-01-15 

Ladatededébutd’unesituationne peut pas être la même qu’une date de fin. 

Situations Correct Incorrect�

Selon l’information à votre dossier, vous êtes déjà une personne réputée aux
études à temps plein. Si votre situation a évolué ou si d’autres mesures sont nécessaires, vous pouvez nous en informer en
transmettant le formulaire Certificat médical – Déficience permanente entraînant une incapacité significative et persistante (1015). 

DFM
“OUI”

Section 5 : Situation de la personne aux études 



S’ajoute si
la réponse
est « Oui ». 

Cette section
s’ajoutera lorsque

la personne
voudra passer à
la page suivante,
si elle n’est pas
autonome avec

les critères
précédents. 

Cette section
s’ajoutera
lorsque la
personne

voudra passer à
la page

suivante, si elle
n’est pas

autonome avec
les critères

précédents. 



Si la personne
n’est pas

canadienne de
naissance. 

Si elle est mariée ou uni civilement, la section F portera
plutôt sur la personne conjointe (voir encadré au bas). 

Section F –  ou Marié Uni civilement 

S’ajoute si la réponse
est « Non » 

Si la personne n’a aucun
critère d’autonomie. Pour
que la section G s’affiche,

la personne doit
compléter la section F,
même lors d’une DCI. 

Si la personne n’est pas canadienne de naissance. 



 

 



S’ajoute si la
réponse est
« Oui ». 

Si la personne n’a pas
de critère d’autonomie
lié à l’état civil ou à la
situation familiale 

  Section 8 : Enfants à charge 
S’affiche si la personne est «parent» OU si elle est mariée, unie civilement ou en vie

maritale 



 

Section 9 : Déclaration sur l’honneur et envoi du

formulaire 



 
Section 10 : Documents requis, confirmation et

rappels 



Conseils 
pratiques 

Faire la demande le plus tôt possible
avant le début de la formation.
Préparer tous les documents à
l’avance pour éviter les délais.
Consulter régulièrement le portail
pour ne manquer aucune
communication.
Demander de l’aide au service d’aide
financière de l’établissement en cas
de doute. amaelle.brissette@cssmi.qc.ca

Conseillère en formation scolaire 
Amaëlle Brissette

Responsable du
bureau d’aide
financière 


